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CTM - Collectivité Territoriale de Martinique

• La CTM, tête de file de la politique territoriale en matière de transition
énergétique, de maitrise des déchets et de développement de l’économie
circulaire (loi Notre).

• Besoin d’outils efficaces et mutualisés pour le suivi des dispositifs de planifications
territoriales sur les thématiques: Energie, gaz à effet de serre, Climat, Déchets,
Economie circulaire.

Création de l’Observatoire Territorial de la Transition Ecologique et Energétique de 
Martinique « OTTEE »

(par délibération n°19-183-1 du 17 Mai 2019)
(cofinancement par l’ADEME Martinique)

• Amélioration de la connaissance du territoire et de son évolution,

• Aide à la décision pour la mise en œuvre des politiques publiques,

• Animation du territoire et dynamique partenariale pour un diagnostic partagé.

L’Observatoire territorial, un outil de connaissance…



1 – PRODUCTION & TRAITEMENT DES DECHETS

Production et traitement des déchets



Production des déchets en Martinique

❖ Production globale de déchets en Martinique

➢ En 2022, la quantité globale de déchets produits et collectés s’élève à 395 202 tonnes 
(+8,1 % par rapport à 2021).

NB : En 2021, la Martinique a fait l’objet d’incendies sur certains sites d’où des tonnages non identifiées et mesurés.

➢ La quantité de déchets collecté s’élève à 1 107 kg/habitant (+94 kg soit 9,2% par rapport à 
2021)



Traitement et valorisation des déchets en Martinique

❖ Evolution des quantités de déchets identifiés

➢ En 2022, 388 741 tonnes de déchets identifiés sur les installations (générant 22 419 
tonnes de sous-produits)

N.B : En 2021, 5 incendies majeurs sur les sites du SMTVD d’où la dynamique conjoncturelle observée en 2021.



Traitement et valorisation des déchets en Martinique

❖ Evolution des quantités de déchets identifiés par typologie

➢ En 2022, les déchets non dangereux non inertes représentent 71,1% du total de 
déchets identifiés. Les déchets inertes représentent 21,4% et les déchets dangereux eux 
représentent 7,5%

Evolution 21/22



Traitement et valorisation des déchets en Martinique

❖ Répartition des quantités de déchets identifiés par nature

➢ En 2022, les déchets ménagers et assimilés (DMA) représentent 51% du total de 
déchets identifiés. 
Les déchets des activités économiques  & les déchets inertes du BTP représentent près de 
38%. Les déchets dangereux représentent 7,5%.

Evolution 21/22



Traitement et valorisation des déchets en Martinique

❖ Répartition et évolution des lieux de traitement des déchets

➢En 2022, on observe que 86,8% des déchets produits en Martinique sont gérés 
localement (+18,6% par rapport à 2021) 

➢En 2022, 13,2% des déchets identifiés en Martinique ont été exportés pour traitement 
(soit 53 613 tonnes). Entre 2022 et 2021 l’export de déchets progresse de 12%.



Traitement et valorisation des déchets en Martinique

❖ Répartition et Evolution des modes de traitement

➢ En 2022, on observe une hausse de 19% de la quantité de déchets traités.
➢ Entre 2022 et 2021, la part de valorisation (Matière et Organique) diminue de 2% avec :

• Baisse de 18% des tonnages orientés vers la valorisation organique
• Hausse de 7% des tonnages orientés vers la valorisation matière

Evolution des modes de traitement



2. - LE SERVICE PUBLIC DE COLLECTE EN 
MARTINIQUE

Collecte des déchets par le service public



Collecte des déchets par le service public

❖ Evolution globale des quantités de déchets collectées par le Service Public  

➢ En 2022, 189 794 tonnes sont collectées par le service public, soit une hausse de 6% des 
quantités collectées entre 2021 et 2022

➢ La collecte en Porte-à-Porte constitue 86% de la collecte par le service public en 2022 
contre 11% pour les déchèteries et 3% pour les apports en bornes (BAV).

➢Entre 2016 et 2022, la quantité de déchets collecté 
par habitant a diminué de 11 kg/hab.an 

➢Entre 2021 et 2022 : + 4754 tonnes collectées en 
déchèteries



Collecte des déchets par le service public

❖ Evolution par EPCI des quantités de déchets collectées par le SP  

➢ Le territoire CACEM collecte 43% des DMA en Martinique (beaucoup d’assimilés). 
L’Espace Sud : 34%  contre 23% pour Cap Nord.

➢ Entre 2021 et 2022, on note une hausse globale de 6 % de la collecte de déchets par le SP avec :
▪ CACEM : + 1,2 % de déchets collectés ( avec +5 kg/hab. )
▪ Espace Sud : +9,8% de déchets collectés (avec +18 kg/hab. )
▪ Cap Nord : + 8% de déchets collectés ( avec +10 kg/hab. )



2.1 – FOCUS DECHETERIES 

Collecte des déchets par le service public



Collecte des déchets par le service public

❖ Répartition des déchèteries

➢ En 2022, on comptabilise en moyenne  1 déchèterie pour 27 457 habitants (contre 1 déchèterie 
pour 15 508 hab. à l’échelle nationale)

Cap Nord
2022 :1 DCT pour 23 557 hab.

(1/24 395 hab. en 2021) 

CACEM
2022 : 1 DCT pour 49 382

(1/50 700 hab. en 2021)

CAESM
2022 : 1 DCT pour 19 093 hab. 

(1/19 137 hab. en 2021)

➢ En 2022, 13 déchèteries 

➢ En Martinique, il manque aujourd’hui 8 déchèteries (Source : PPGDM)



Collecte des déchets par le service public

❖ Déchèteries et BAV : Evolution des quantités collectées

➢ En matière de collecte en déchèterie et de tri sélectif, les matériaux recyclables représentent 39% des 
apports, les déchets verts et bio-déchets 23%, les Déblais-gravats près de 5%. Le reste (Encombrants, 
Tout-venants…) représentent 34%.

➢Entre 2021 et 2022, on observe après 5 années de baisses successives, une hausse de 24% de la 
collecte sélective (avec + 5 200 tonnes)



Collecte - Filières REP

❖ Filières REP (Responsabilité élargie du producteur)

➢ En 2022, 30 268,9 tonnes de déchets ont été 
collectées et traités par les filières REP déployées en 
Martinique.

➢20 filières opérationnelles en martinique



Collecte - Filières REP

❖ Filières REP (Responsabilité élargie du producteur)

➢ En 2022, 30 268,9 tonnes de déchets ont été collectées et traités par les filières REP 
déployées en Martinique.

➢20 filières opérationnelles en martinique



3 – LA VALORISATION MATIERE

La valorisation des déchets



La valorisation matière

❖ Evolution des déchets traités pour valorisation matière

➢ En 2022, on comptabilise 126 707 tonnes de déchets identifiés pour valorisation matière.

➢ 31% des quantités globales de déchets produits en Martinique sont orientés pour valorisation 
matière.



La valorisation matière

❖ Evolution des déchets traités pour valorisation matière

➢ En 2022, 64% des déchets valorisés matière sont traités en local.  Soit +1% par rapport à 2021 

(avec + 788 t)

➢ 36% des déchets valorisés matière sont traitées à l’export. Soit + 20% par rapport à 2021 (+ 7 459 t)
Il s’agit des déchets dangereux et des DNDNI (Emballages,…)



4 – LA VALORISATION ORGANIQUE

La valorisation des déchets



La valorisation organique

❖ Evolution des déchets traités pour valorisation organique

➢ En 2022, sur les 69 019 tonnes de déchets entrants, 53 410 tonnes ont été effectivement 
traités (soit 13% des quantités globales de déchets produits en Martinique)

➢ Malgré une baisse de 18% des tonnages traités, on observe une hausse du tonnage valorisé de 
16%!

Origine des déchets entrants

Tonnage traité



5– LA VALORISATION ENERGETIQUE

La valorisation énergétique des déchets



La valorisation énergétique

➢ En 2022, on comptabilise 107 432 tonnes de déchets incinérés (Soit 26% des quantités de 
déchets produits en Martinique). 

➢ +6% des déchets incinérés par rapport à 2021

➢ Focus OMr : 63% des quantités d’OMr collectées ont été incinérées. (-4% par rapport à 2021)

❖ Evolution des quantités de déchets prises en charge par l’incinérateur



6 – L’ENFOUISSEMENT

Elimination des déchets



Enfouissement

❖ Evolution des quantités de déchets enfouis (hors déchets inertes)

➢ En 2022, 89 982 tonnes de déchets enfouis (hors inertes et hors recouvrement). 
+76% par rapport à 2021 malgré un tonnage inférieur à la moyenne de 112 000 tonnes observées entre 2011 et 2022.

➢ 29% des quantités de déchets produits en 2022 en Martinique sont enfouis (inertes inclus).

• 2022 : 252 kg/hab.

• 2021 : 142 kg/hab.
• 2020 : 387 kg/hab.

• 2019 : 311 kg/hab.

• 2016 : 214 kg/hab.

➢ En 2021, le tonnage d’enfouissement en ISNDND a diminué de 64%



➢ Réduction des Déchets ménagers et assimilés (DMA) en 2022 

(par rapport à 2010) : - 8,8%

PLAN DE PREVENTION ET DE GESTION DES 

DECHETS DE LA MARTINIQUE (PPGDM)

Suivi du Plan Déchets 2022

Le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets de la Martinique (PPGDM) est un outil
stratégique et réglementaire destiné à organiser et optimiser la gestion des déchets en
Martinique. Il est élaboré par la CTM en concertation avec les acteurs des déchets de l’île. Son
périmètre concerne tous les déchets et a été approuvé par l’Assemblée Plénière de la CTM le 26
Novembre 2019.

Objectifs* de réduction : 

- 10% de DMA (2025)

Objectifs* de valorisation 
65% de DNDNI valorisés 

matière et organique (2025)

Objectifs* de valorisation 
- 30% d’enfouissement (2030)

* Année de référence des objectifs : 2010

➢ Taux de valorisation des déchets non dangereux non 
inertes en 2022 :  39%

➢ Evolution de l’enfouissement en 2022 (par rapport à 2010) : 

- 50%



Merci de votre attention

mailto:ottee@collectivitedemartinique.mq

